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Source internet: http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P42/3e2j.pdf

Le dessin ci-haut, daté du 15 août 2008, indique les limites du 
projet AVANT que les modifications venant de l’audit de sécurité 
y soient apportées.  Dans cette instance, la longueur totale 
calculée du projet est d’environ 998mètres. 
Calcul : (1000 – 568.82) +567.7 = 998.88 m 

L’audit de sécurité, présentée à la SHM par Cima+ le 5 novembre 
2008, est disponible au : 
http://www2.ville.montreal.qc.ca/ocpm/pdf/P42/3e3.pdf




